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L’activité accessoire
à un accueil sans 
hébergement (mini-camp)

Définition et cadre général

« Activité accessoire à un accueil sans hébergement » est 
l’appellation réglementaire de ce qu’on appelle communément 
mini-séjour ou mini-camp, dès lors qu’il est organisé par 
un accueil sans hébergement.
On peut la définir comme une activité avec hébergement 
de proximité prévue et organisée à partir du projet d’un 
accueil de loisirs ou d’un accueil de jeunes. D’une durée 
d’1 à 4 nuits, elle concerne les mêmes mineurs dans 
le cadre du même projet éducatif et permet à l’équipe 
d’encadrement d’enrichir et de compléter les objectifs du 
projet pédagogique de l’accueil principal.
Elle ne peut pas être utilisée pour développer un projet 
indépendant de l’accueil principal. Lorsqu’un organisateur 
propose, en complément de son accueil régulier, un séjour 
à destination d’un nouveau public (plus âgé par exemple), 
ce séjour doit être déclaré soit en séjour court (1 à 3 nuits) 
soit en séjour de vacances (4 nuits et plus) et être conforme 
à la réglementation propre à cette catégorie de séjours.
Le directeur de l’accueil sans hébergement reste respon- 
sable de l’activité accessoire, même s’il délègue une partie 
de ses pouvoirs à un animateur présent sur place.
N’étant pas soumise aux mêmes exigences qu’un séjour de 
vacances (présence du directeur, qualification de l’équipe 
d’encadrement), l’activité accessoire doit obligatoirement se 
dérouler en France et suffisamment à proximité de l’accueil 
principal, pour que le directeur puisse se rendre sur les lieux 
par ses propres moyens dans un délai n’excédant pas 2 heures.

Les modalités d’hébergement

La réglementation relative aux locaux d’hébergement et 
à l’organisation de l’hébergement en séjours de vacances 
s’applique :

	O déclaration préalable des locaux d’hébergement si le 
séjour n’est pas sous tente ;

	O respect des dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité ;
	O séparation des lieux de couchage des filles et garçons 

de plus de 6 ans.

Les conditions d’encadrement

Pour l’encadrement, le directeur de l’accueil sans héber-
gement nomme un animateur qualifié comme responsable 
et désigne une partie de l’équipe d’encadrement de l’accueil 
principal pour encadrer les activités. Leur qualification est 
laissée à son appréciation.
Lorsque des enfants âgés de moins de 14 ans participent 

à ces activités :
O l’équipe d’encadrement 
est composée d’au moins 
2 personnes ; 
O les taux d’encadrement 
sont les mêmes qu’en 
accueil de loisirs : un ani- 
mateur pour 8 mineurs 
âgés de moins de 6 ans ; 
un animateur pour 12 mi- 
neurs âgés de 6 ans ou plus. 

Les conditions de déclaration

La déclaration s’effectue pour ces activités sur la fiche 
complémentaire à la déclaration de l’accueil de loisirs 
ou de jeunes (par téléprocédure sur la page de l’accueil 
sans hébergement), au plus tard 2 jours ouvrables avant 
le début du séjour. Elle ne donne pas lieu à l’établissement 
d’un récépissé. n

Le directeur 
de l’accueil sans 
hébergement 
reste responsable 
de l’activité 
accessoire, même 
s’il délègue 
une partie 
de ses pouvoirs.
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définitions et conditions d’encadrement

identifiés. Cette convention devant être adaptée au contexte 
local, il n’y a donc pas d’imprimé type. 
La convention doit au minimum comprendre les éléments 
suivants :

	O l’identité et la qualité des signataires ;
	O les éléments de contexte et le diagnostic qui ont amené 

l’organisateur à proposer cette action ;
	O l’identité et la qualification de l’encadrement (les inter-

venants doivent être identifiés formellement : en cas de 
changement, la convention doit être modifiée par avenant) ;

	O l’identification des besoins des jeunes ;
	O le public accueilli (nombre de jeunes concernés, âge, 

caractéristiques, spécificités territoriales, difficultés...) ;
	O le fonctionnement de l’accueil (précisions sur les périodes 

et horaires d’ouverture, le ou les lieux d’accueil du public, 
le mode d’intervention de l’encadrement, si l’accueil est 
libre ou lié à un projet, s’il s’agit d’un accueil de rue ou se 
déroulant dans un local...) ;

	O les conditions d’évaluation et de suivi de l’accueil ;
	O la durée de validité de la convention (sa durée est 

fonction du projet développé ; la convention doit pouvoir 
être révisable à la demande de l’une ou l’autre des parties).
Les projets éducatif et pédagogique doivent lui être annexés. 
Comme pour tout accueil collectif de mineurs, l’organisateur 
et son équipe d’encadrement doivent assurer la sécurité 
physique et morale des mineurs accueillis, mettre en œuvre 
les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs de la 
convention et évaluer les actions menées. n

Définition

L’accueil de jeunes est un accueil sans hébergement qui 
regroupe de 7 à 40 mineurs, âgés de 14 ans ou plus, en 
dehors d’une famille, pendant au moins 14 jours par an, 
consécutifs ou non. Il répond à un besoin social particulier 
explicité dans le projet éducatif.
Il se différencie de l’accueil de loisirs par la nature de son 
projet et offre des conditions d’organisation personnalisées 
et dérogatoires du cadre habituel des accueils collectifs 
de mineurs.
Le fonctionnement peut être de courte durée (inférieur à 
deux heures par jour). Les jeunes peuvent y entrer et en 
sortir librement et leur fréquentation régulière n’est pas 
requise. L’ouverture est possible sur tous les temps de 
loisirs des jeunes. Les activités en autonomie, y compris 
hors de la structure ou du lieu de regroupement habituel, 
prévues pour une durée limitée et concernant de petits 
groupes de jeunes sont possibles.
La pratique régulière plus ou moins formelle d’une seule activité 
(sportive, culturelle ou artistique), fréquentée par au moins 
7 mineurs et encadrée par 1 animateur, doit être déclarée 
en accueil de jeunes si sa vocation sociale est affirmée et si 
l’implication des jeunes y est déterminante. Contrairement 
aux pratiques en club ou en ateliers, les jeunes peuvent à tout 
moment réorienter leur projet, changer d’activité, choisir et 
modifier le programme de leurs rencontres. L’adhésion des 
jeunes au projet est une des conditions pour le développement 
de la dimension éducative de l’accueil.
La simple mise à disposition d’un local pour les jeunes sans 
proposition d’activités n’est pas soumise à déclaration. Le 
service rendu est alors strictement matériel et se limite au 
prêt du local, même si le gestionnaire s’assure régulièrement 
de sa bonne utilisation.

Les conditions d’encadrement

L’organisateur désigne un animateur qualifié comme 
référent de l’accueil, ou, lorsque l’action se déroule sur 
plusieurs sites, un directeur qualifié qui coordonne l’action 
de référents locaux. Si l’animateur n’est pas présent sur 
tous les temps de l’accueil, il doit pouvoir être facilement 
joignable à tout moment.
Les conditions d’encadrement sont définies par convention 
entre l’organisateur et le SDJES pour répondre aux besoins 

L’accueil de jeunes

Les conditions d’encadrement d’un accueil de jeunes sont définies 
par convention entre l’organisateur et le SDJES.
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Le projet éducatif 
territorial – PEDT
Le projet éducatif territorial (PEDT), mentionné à l’article 
D. 521-12 du Code de l’éducation, formalise une démarche 
permettant aux collectivités territoriales volontaires de 
proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent 
et de qualité avant, pendant et après l’école, organisant 
ainsi, dans le respect des compétences de chacun, la 
complémentarité des temps éducatifs.
Ce projet relève, à l’initiative de la collectivité territoriale 
compétente, d’une démarche partenariale avec les services 
de l’État concernés et l’ensemble des acteurs éducatifs 
locaux. Depuis 2013, cette démarche est destinée à favoriser 
l’élaboration d’une offre nouvelle d’activités périsco- 
laires, voire extrascolaires, ou de permettre une meilleure 
mise en cohérence de l’offre existante, dans l’intérêt de 

l’enfant. Les PEDT ont mis en évidence aux yeux du grand 
public l’importance des loisirs éducatifs qui, en contribuant 
à l’épanouissement de l’enfant, à sa socialisation et à sa 
réussite scolaire, constituent un temps éducatif à part 
entière notamment quand il est pensé de manière globale 
en cohérence avec les temps scolaires et familiaux et en 
lien avec le territoire.

Les mesures dérogatoires en cas de PEDT 

Le décret du 1er août 2016 a inscrit dans le Code de l’action 
sociale et des familles trois mesures dérogatoires réser- 
vées aux accueils périscolaires organisés dans le cadre 
d’un PEDT :

pedt et plan mercredi

Les taux d’encadrement 
selon le type d’ACM

	� En accueil de loisirs 
périscolaire, 
moins de 5 h/ jour, 
sans Pedt

	� En séjour de vacances
	� En accueil de loisirs 

extrascolaire
	� En accueil de loisirs 
périscolaire, plus de 
5 h/ jour, sans Pedt

	� En accueil de loisirs 
périscolaire, 
moins de 5 h/ jour, avec Pedt

	� En accueil de loisirs 
périscolaire, plus de 
5 h/ jour, avec Pedt

1/10
1/14

1/14
1/18

1/8
1/12

1/10
1/14

 

1 /10

1 /14

-6 ans

+6 ans
1 /8

1 /12

-6 ans

+6 ans

1 /14

1 /18

-6 ans

+6 ans
1 /10

1 /14

-6 ans

+6 ans
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Le projet pédagogique

	O le cas échéant, les mesures envisagées pour les mineurs 
atteints de troubles de la santé ou de handicaps,

	O les modalités de fonctionnement de l’équipe d’animation,
	O les modalités d’évaluation 

de l’accueil,
	O les caractéristiques des 

locaux et des espaces uti- 
lisés.
Le projet pédagogique est 
à transmettre :

	O à l’organisateur de l’accueil,
	O aux parents des mineurs 

accueillis (sous une forme 
qui peut être simplifiée),

	O aux agents du SDJES à leur demande (et en particulier 
lors des inspections).
Il n’y a que dans le cadre du séjour de vacances dans une 
famille que la rédaction d’un projet pédagogique n’est pas 
obligatoire. n

Le directeur de tout accueil collectif de mineurs doit mettre en 
œuvre le projet éducatif de l’organisateur dans les conditions 
qu’il définit dans un document élaboré en concertation avec 
les animateurs. L’organisateur est tenu de s’en assurer. Ce 
document, appelé communément projet pédagogique, prend 
en considération l’âge des mineurs accueillis.
Le projet pédagogique décline les conditions de mise 
en œuvre du projet éducatif pour un accueil particulier. 
Il traduit l’engagement d’une équipe dans un temps et un 
cadre donnés. Il permet de donner du sens aux activités 
proposées et aux actes de la vie quotidienne et sert de 
référence tout au long de l’accueil. Il énonce en termes clairs 
la manière dont on souhaite accueillir l’enfant ou le jeune.
Il précise notamment :

	O la nature des activités proposées,
	O pour les activités physiques et sportives, les conditions 

dans lesquelles elles sont mises en œuvre,
	O la répartition des temps d’activités et de repos,
	O les modalités de participation des mineurs,

Les assurances

L’assurance en responsabilité civile

Si un enfant est victime d’un accident ou cause un dommage 
à autrui, dans le cadre d’un accueil collectif de mineurs, 
l’organisateur peut en être civilement responsable.
Afin de couvrir de tels risques, les organisateurs d’accueils 
collectifs de mineurs ainsi que les exploitants des locaux 
d’hébergement doivent souscrire une assurance en 
responsabilité civile pour eux-mêmes, leurs employés, les 
bénévoles éventuels et les mineurs accueillis.
Le fait de ne pas souscrire d’assurance en responsabilité 
civile constitue un délit, punissable de 6 mois de prison et 
de 3 750 € d’amende.
Les personnes assurées au titre du contrat sont considérées 
comme tiers entre elles, ceci afin d’éviter les exclusions 
de garantie lors d’accidents causés par les victimes entre 

Le projet 
pédagogique 
énonce en termes 
clairs la manière 
dont on souhaite 
accueillir l’enfant 
ou le jeune.
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Souscrire une assurance 
en responsabilité civile est obligatoire.


